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Programme de Formation
Certification LILATE Langue des signes (LSF)

Organisation
Durée : 1 heure

Mode d’organisation : À distance

Contenu pédagogique

Public visé
Tout public
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Objectifs pédagogiques
Descriptif : Le test LILATE vise à évaluer les compétences en langue d'une personne, à l'oral comme à l'écrit,
conformément au CECRL.
Version : En distanciel
Epreuve : compréhension et expression écrites et orales, grammaire
Durée : 60 minutes
Le LILATE est un test adaptatif. Il s'adapte au niveau de la personne testée.
Il est également non-linéaire. L'examinateur sélectionne les questions en fonction des réponses et du niveau
du candidat.
Les questions peuvent changer au fur et à mesure. Elles peuvent être tantôt faciles, tantôt difficiles, jusqu'à
ce que le niveau du candidat soit déterminé de manière fiable
 
Les épreuves de compréhension et d'expression écrites LILATE
L'examinateur choisit un texte de départ. Une fois le texte présenté à l'écran pour être lu par le candidat,
celui-ci  répond à des questions de compréhension en ligne ou à l'oral  directement via  le  logiciel  de
vidéoconférence en utilisant le clavier ou oralement.
Lorsqu'une réponse est donnée, l'examinateur évalue et sélectionne la question suivante en fonction du
niveau du candidat.
La base de données LILATE contient un grand nombre de textes, questions ou échanges que l'examinateur
utilisera en fonction du niveau de compétence du candidat.
 
Les épreuves de compréhension et d'expression orales de LILATE
L'épreuve orale prend la forme d'un entretien. L'examinateur demande au candidat de faire une brève
présentation pour lancer la conversation. Il pose ensuite une série de questions pour permettre au candidat
d'exprimer son opinion sur différents sujets.
En effet, cette évaluation a sa capacité à communiquer avec une certaine spontanéité et aisance et à affiner
son diagnostic.
Ce test permet d'évaluer la capacité de la personne examinée à s'exprimer avec fluidité et spontanéité, à
discuter facilement sur un large éventail de sujets, à donner son avis sur les thèmes d'actualité et à expliquer
les avantages et inconvénients de différentes options.
 
Modalités de passage : En ligne
Validité de l'attestation : 2 ans

Description
/

Prérequis
/

Modalités pédagogiques
/

Moyens et supports pédagogiques 
/

Modalités d’évaluation et de suivi
/
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